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{ŜǊǾƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ όƻǳ ϦIŜƭǇŘŜǎƪϦύ 
hébergé par l'Inerisdepuis 2009

Apporter uneassistance aux entreprisessur leurs obligations réglementaires
Faciliter l'accès des entreprises à unniveau suffisant d'informationsur les différents aspects du

règlement

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ
Assurer le relaisauprès des organisations professionnelles et des CCI

Service gratuit
A distinguer des actions de conseil et de soutien qui relèvent du marché privé (consultants, 

ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎύ

Ineris: expertise sur les substances



Les services du Helpdesk

ÅUn accueil téléphonique leslundis, mardis, jeudis et vendredis 
de 9h à 12h : 0820 20 18 16

ÅUn formulaire disponible en ligne pour les questions écrites

ÅUne lettre d'information, publiée tous les mois depuis 2010 

Å¦ƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Υ ǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ о ǎƛǘŜǎ Ŝƴ ƳƛǊƻƛǊ 
(nouveautés, réglementation, guides & brochures, FAQ)

http://reach-info.ineris.fr- http://clp -info.ineris.fr - https://pop-info.ineris.fr

http://reach-info.ineris.fr/
http://clp-info.ineris.fr/
https://pop-info.ineris.fr/


Le Bureau des produits chimiques

Ministère de la transition écologique

Soutien au projet mené par l'Ineris

Intégration de l'application Scan4Chem au Plan national santé environnement4 (PNSE4)



REACH



Å Registration, Evaluation, Authorisationand restriction of Chemicals
= Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des produits 
chimiques »
Å Corpus réglementaire pour maîtriser le risque chimique
Å Entrée en vigueur en 2007

ÅAccroître les connaissancessur les substances chimiques
ÅAssurer une meilleure information ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

(salariés, conso, pouvoirs publics, ONG..)
ÅAccroître ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ÅAssurer une meilleure maîtrise des usages et gestion des risques 

liées à leur production et leur utilisation

REACH



REACH couvre les SUBSTANCES

telles quelles contenues dans 

un mélange

contenues dans

un article

Les exigences sont différentes pour les substances ou les articles: il faut bien définir le statut de ses «produits»

Champ d'application



Substances dans les jouets/articles 
de puériculture

Quelsarticles sontconcernés?

Définition REACH d'un article : Objet ayant une forme,

une surface ou un dessin particuliers qui sont plus

déterminants pour sa fonction que sa composition chimique.

Exemples «cas limites»:
Å bougie= cire mélange, mèche article
Å stylo= mélange dans un récipient agissant en tant que contenant

La pâte à modeler est un Mélange!



Quelles obligations pour les 
fournisseurs dõarticles ?

La directive Européenne Sécurité des Jouets «2009/48/CEη ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΧ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ Υ

REACH



[ΩŀƴƴŜȄŜ мт ŘŜ w9!/I 

(75 entrées au total)

Restrictions sur certaines 
substances:
ÅTelles quelles ou dans des 

mélanges,

ÅDans des articles

Les restrictions : annexe 17



Un point spécifique sur la définition: 
Vdes jouets dans la FAQ n°фун ŘŜ ƭΩ9/I!
Vdes articles de puériculturedans la FAQ n°фуо ŘŜ ƭΩ9/I!

ÅEntrées Annexe XVII citant les jouets et/ou articles de puériculture: 
VEntrée 3 (CMR dans les farces et attrapes, jeux)

VEntrée 5 (benzène)
VEntrée 20 (composés organostanniques)
VEntrée 31 (traitement du bois au créosote)
VEntrée 43 (colorants azoïques)
VEntrée 50 (HAP)
VEntrée 51 (phtalates : DEHP, DBP, BBP, DIBP)
VEntrée 52 (phtalates : DINP, DIDP, DNOP)

Substances dans les jouets/articles 
de puériculture
Les restictions applicables



{ǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƻǳ ƭΩ9/I!

Les substances pouvant être incluses sur la liste des SVHC(219 substances actuellement) sont :

Å les substances classéescancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction(CMR) 
de catégorie 1A et 1B ;

Å les substances classéespersistantes, bioaccumulables et toxiques(PBT) et très 
persistantes et très bioaccumulables (vPvB) ;

Å les perturbateurs endocriniens

Elimination progressive des SVHC, lorsque des solutions de remplacement sont viables sur les plans 
économique et technique

Mise à jour 2 fois par an - Dernière mise à jour le 08/07/21 

SVHC
Substancesof VeryHighConcern

Quel objectif?



Article 33.1 

ÅTout fournisseur d'article contenant une SVHC > 0,1% doit fournir au destinataire (professionnel) de 
l'article suffisamment d'informations, dont il dispose, pour permettre une utilisation en toute sécurité 
de l'article, y compris, au minimum, le nom de cette substance. 

ÅA noter : les emballages sont également des articles.

Article 33.2

ÅA la demande d'un consommateur, tout fournisseur d'un article contenant une SVHC > 0,1% doit 
fournir au consommateur suffisamment d'informations dont il dispose pour permettre une utilisation 
en toute sécurité de l'article, y compris, au minimum, le nom de cette substance.

ÅLes informations pertinentes doivent être fournies gratuitement dans les 45 jours suivant la réception 
de la demande. 

ObligationŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ

Droit de savoir

SVHC
Comment mieux communiquer ?



Des questions ?

scan4chem@ineris.fr



Life AskREACH



Le Projet LIFE AskREACH
Comment ?

19 partenaires issus de 12 pays européens

Kick of meeting:
Sept 2017

Focus 
jouet/puériculture :
Oct/Déc 2021

Communication :
Janvier 2021

1eres applis 
disponibles en UE:
Nov2019



Mener des actions de communication auprès des 
entreprises

όƛƳǇƻǊǘŀǘŜǳǊǎΣ ŦŀōǊƛŎŀƴǘǎ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ Υ 
sensibilisation à REACH)

5Ŝǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ

(outils pour répondre aux requêtes et échanges dans 
ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Řǳ 

ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΣ ǾŜƛƭƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΧύ

!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оо Ŝǘ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
consommateurs

Campagne entreprises Campagne consommateurs

Informer & sensibiliser aux substances toxiques

dans les articles et au droit de savoir du 

consommateur

Créer de l'engagement : amener les 

consommateurs àscanner le plus dôarticles possible 

et

¨ dire aux entreprises quôils veulent de la 

transparence

Le Projet LIFE AskREACH
Quel rôle pour les partenaires?



SCIP



Labasede donnéesSCIPest issuede l'obligation de l'article 9.1(i) de
la Directive CadreDéchetset la notification de la présencede SVHC
(>0,1%) danslesarticles,à l'ECHA,estobligatoiredepuisle 05/ 01/ 21.

AskREACHest basé sur le volontariat des entreprises qui veulent
remplir leur obligation de l'article 33(2) de REACH. Elle s'inscrit dans
une logiquede promotion des articles sansSVHCafin d'encouragerà
la substitution.

Quelles sont les différences entre SCIP 
et AskREACH?



Dans la chaîne d'approvisionnement, tous les acteursdoivent notifier dans 
SCIP tandis qu'un seul acteurde cette chaîne peut renseigner la base 
AskREACH

[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ {/Lt ƴΩŜǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 
SVHC à plus de 0,1%.

Dans la base AskREACH, des articles ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ {±I/ ƻǳ ƴΩŜƴcontenant 
paspourront être renseignés, permettant ainsi aux entreprises de mettre en 
avant leurs articles exempts de SVHC et au consommateur de faire un choix 
éclairé.

Quelles sont les différences avec la base SCIP en termes 
deǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ōŀǎŜǎ Κ



Scan4Chem



Scanner les articles et savoir s'ils contiennent des 
substances extrêmement préoccupantes (SVHC)

Permettre une meilleure information du public

Fournir aux entreprises des outils pour remplir leurs 
obligations en matière de communication sur les SVHC

L'applicationScan4Chem



Quelqueschiffres

Plus de 400 entreprises françaises 
enregistrées dans la base

Il est possible dès maintenant 
ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
françaises via Scan4chem

19 500 requêtes ont été 
envoyées par des 

consommateurs européens

Déjà 180 000 code-barres ont 
été scannés en Europe depuis 

la sortie de Scan4chem en 
nov. 2019

Ces consommateurs 
souhaitent savoir si des SVHC 

sont présentes dans leurs 
articles




